1. SERVITUDE D'UTILITE PUBLIQUE

‘| Servitude AS1 - Servitudes relatives au périmetre de protection des points de prélevements d’eaux destinés a la
collectivité humaine
——Servitude T1 - Servitude relative aux chemins de fer

2. INFORMATIONS

Limite communale

MARTIGNE-FE

- Parcelle
" Batiment

NOYAL-SUR-BRUTZ

PLAN LOCAL D' URBANISME

PLU Révision générale
Prescrit le 6 octobre 2020 par le conseil municipal
Arréte le ler septembre 2025 par le conseil municipal

Approuvé le .. 2025 par le conseil municipal @gé O 861.m,§y

FERCE

Echelle 1/4 250éme
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